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EXTENSION DES GATES SUD  
ANNEXE : DOSSIER A REMETTRE POUR LA CANDIDATURE 

 
CONDITIONS DE PARTICIPATION 
Ne peuvent accéder à un marché de l'Aéroport que les seules entreprises qui sont en règle avec les situations prévues 
dans la lettre de candidature citée ci-dessous. 
Le dossier de candidature doit contenir :  
- une Lettre de candidature et son annexe signée (DC1 + attestation sur l'honneur acceptées), unique en cas de 

groupement 
- et une Déclaration du candidat (DC2 acceptée) par membre du groupement, dûment complétées, précisant les 

capacités financières, économiques, techniques et professionnelles du candidat.  
Justifications à produire par le prestataire 
Se référer aux modalités et conditions fixées à l'adresse suivante : Principes généraux d'achat | EuroAirport 
Autres renseignements à fournir dans le dossier de candidature :  
• Dossier « Capacités techniques » 

Le candidat ou le groupement doit présenter : 
- une note présentant l’organisation générale du candidat, les missions remplies par chaque membre en cas de 

groupement, et sa motivation 
et disposer en propre des capacités suivantes : 
- capacité pour la conception-construction d’un bâtiment modulaire biosourcé 
- capacité d'entreprise de construction en précisant les prestations réalisées en propre et les prestations sous 

traitées 
- capacités architecturales d’œuvres d’importance et de complexité similaires (architecte inscrit à l’ordre ou 

équivalence dans le pays d’origine) 
- capacité en ingénierie bâtiment "tous corps d'état" et VRD. 

Capacités nécessaires et pouvant être sous traitées : 
- capacités en règlementation française (code de la construction, réglementation ERP, incendie et accessibilité, 

etc…) 
- capacités en ingénierie incendie et SSI selon normes françaises 
- capacités en organisation planification coordination en site contraint voire aéroportuaire 
- capacités en conception d’aménagements intérieurs et acoustique 
- capacités en BIM management et REVIT. 

• Dossier « Expérience » permettant d'apprécier les moyens, qualités et capacités des candidats présentés 
de la manière suivante :  
- une liste précisant les références détaillées récentes par membres du groupement (objet, lieu, état 

d’avancement ou date de livraison, maître d’ouvrage, montant des travaux, mission réalisée par le candidat). 
- deux ou trois affiches présentant les références significatives du candidat ou de chaque membre du 

groupement, celles-ci pouvant être visitées par le maître d’ouvrage avec coordonnées des contacts. 

Ces pièces sont à produire également pour les éventuels sous-traitants. 

Le candidat peut faire valoir les capacités d’autres entités, quelle que soit la nature juridique des liens existant entre lui-
même et ces entités. Dans ce cas, il apporte la preuve qu’elles disposeront des moyens nécessaires, par exemple, en 
produisant l’engagement de ces entités à cet effet il fournit les éléments pour justifier que ces entités disposent des 
capacités nécessaires pour l'exécution du marché et produisent les documents et informations demandés dans la 
déclaration du candidat.  
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